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La commande de l’Angélus – Quand Georges Néel décide de se faire construire un canot c’est 
naturellement à André Bellot de Barfleur qu’il s’adresse : ce chantier est en effet le plus réputé dans tout le 
Nord Cotentin. 
 Il part d’Omonville de bon matin car il faut du temps pour parcourir les 50 km  jusqu’à Barfleur en 
bicyclette ! Il n’a pas de mal à trouver le chantier où, justement, on est en train de construire un canot. Il 
demande à André Bellot qui vient de reprendre le chantier de lui faire un canot un peu plus petit que 
l’Amphitrite qu’il a construit avec son père pour les Renouf d’Omonville. On se met d’accord sur le prix 
de 23 000F payables à la livraison l’an prochain. 
Georges Néel se presse de revenir à Omonville avant la nuit. 
 
Liens : On trouvera plus de renseignements sur le constructeur et sur le chantier en allant sur le site 
« Barfleur au temps des canots » et particulièrement  
 
1 Le chantier Bellot de Barfleur : http://canotsdebarfleur.monsite-
orange.fr/Le%20chantier%20Bellot%20de%20Barfleur.pdf 
 
2 André Bellot : http://canotsdebarfleur.monsite-
orange.fr/Le%20chantier%20Bellot%20de%20Barfleur.pdf 
 



La construction du canot – La construction de l’Angélus diffère peu de celle du Sept Frères qui est 
largement décrite sur le site « Barfleur au temps des canots » on peut cliquer sur le lien : 
première partie : http://canotsdebarfleur.monsite-
orange.fr/1%20Canot%20de%20Barfleur%20Sept%20Fr%C3%A8res%20-
%20%20construction%20d%C3%A9but.pdf 
Seconde partie : http://canotsdebarfleur.monsite-
orange.fr/2%20Canot%20de%20Barfleur%20Sept%20Fr%C3%A8res%20-%20construction%20fin.pdf 

 
Canot en construction au chantier Bellot 

 

 
Ce canot, prêt a être lancé est peu différent de l’Angélus 

 



Convoyage à Omonville – Le jour du convoyage a été choisi pour bénéficier au maximum du jusant : en 
effet le bateau n’est pas motorisé et il n’est pas question de passer le ras de Barfleur contre le courant ! 
Pour l’occasion Georges Néel a demandé à Monsieur Léonard de l’accompagner car il connait bien la côte 
et ses dangers. 
 Quand il arrive à Barfleur quand la marée est haute, le bateau est le long du quai prêt à partir. On 
hisse les voiles et une demie heure plus tard on arrondit la pointe de Gatteville et on profite du jusant qui 
forcit.  Néville, Réthoville Défilent rapidement. A Cosqueville on croise quelques vaquelottes puis on 
double le Cap Lévi pour atteindre la baie du Becquet. On longe la digue d Cherbourg et on arrive à 
Urville. Au ras de Bannes on peut déjà apercevoir la pointe de Jardeheu qui protège Omonville. On passe 
devant la Cotentine et on arrive enfin à Omonville. Aussitôt on se presse pour admirer le bateau et les 
gamins veulent monter à bord. 
 Quelques jours plus tard le bateau est baptisé par le curé d’Omonville. Le nom a été choisi par 
madame Néel, la marraine, en souvenir du tableau célèbre de JF Millet, un enfant du pays puisqu’il est né 
à Gréville où Georges a travaillé pendant trois ans dans sa jeunesse. 
 Le bateau reste quelques mois au mouillage, Georges Néel fait quelques sorties à la voile. Ensuite 
le bateau est remonté en haut de la grève et il y restera jusqu’en 1945. 
 Pour pouvoir immatriculer son bateau Georges Néel demande à André Bellot un certificat de 
construction 

 
 



Le bateau est jaugé  

 
 En 1946 le bateau sera enfin motorisé : il est équipé d’un moteur d’occasion Peugeot à essence de 
5 CV.   
 Ce sera l’unique bateau de Georges Néel. 
 
Immatriculation – L’immatriculation de l’Angélus pose quelques interrogations. Il a été lancé en 1943 
mais, ensuite il est resté au sec. Il semble donc qu’il ait fait le voyage entre Barfleur et Omonville sans 
être immatriculé, alors que tout le Cotentin avait une forte présence des forces d’Occupation. Il n’a 
finalement été immatricule en Plaisance que le 3 mai 1945. Sur le registre il y a une erreur amusante 
puisqu’au lieu d’indiquer « Angélus canot » dans la colonne « Nom et espèce des bâtiments » le 
fonctionnaire a inscrit « Georges Néel » ! (voir dernière ligne du document ci-dessous !) 
 



 



Un congé lui a été délivré le même jour. On remarquera que le document indique l’existence d’un seul mât 
alors qu’il avait certainement un tapecul ! 
 

 

 
 



Immatriculation à la pêche – Le bateau ne sera immatriculé à la pêche que le 28 novembre 1949 sous le 
N° CH 3902 et sera désigné comme « canot ». Par un second mystère sa jauge qui était de 1,93 Tx est 
devenue 1,98 Tx : sans doute suite qu’à une mauvaise lecture le 3 est devenu 8 ! 
 

 
 

 



Retour à la plaisance – Il a été de nouveau immatriculé à la plaisance le 4 7 1966 sous le N° CH 1288 puis 
il a obtenu son N° actuel à 6 chiffres CH 274 200 qu’il porte encore actuellement 

 
 
 
  

 
Angélus en 1973 à Omonville (photo Langlois) 

 



Second propriétaire – Le bateau a été la propriété de Georges Néel jusqu’au 1er Mai 1975 date à laquelle il 
a été vendu à Guy Régnier de Saint Sauveur le Vicomte qui fera de gros travaux.  
En 1975 le moteur est changé  

 
 

En 1976 le bateau est remis en  état au chantier Jean Bellot de Cherbourg : 

 
 
 Un jeu de voiles est commandé chez Nogue   

 
 



Troisième propriétaire – Le bateau est ensuite racheté par Monsieur Péré d’Auderville qui l’utilise au petit 
port de Goury où il est assez lourdement endommagé. 
 

 
 
 En 1989 il en fait don à l’association Amarrage qui va le restaurer. 
 
 


